Consultation CDIP sur les normes minimales


pour l’auto-évaluation des écoles


Réponse 








Considérations générales





Sur le principe d’auto-évaluation


Il faut admettre qu’il est légitime que les contribuables – et notamment les parents de nos élèves - obtiennent la garantie que la qualité de l’enseignement est une préoccupation des enseignants et de la direction d’un gymnase. Ce principe de rendre des comptes (accountability) n’est pas contestable.


L’apparition de pratiques inspirées par le New Public Management dans le domaine de l’enseignement ne peut cependant pas se faire sans une réflexion approfondie sur les valeurs sous-jacentes et les moyens utilisés. Le domaine de l’enseignement, comme d’ailleurs ceux de la santé ou du travail social, comporte des dimensions relationnelles complexes qui ne sont pas réductibles à des indicateurs quantitatifs.





Il ressort aussi bien des recherches anglo-saxonnes, allemandes et francophones que des expériences suisses alémaniques que l’élément-clé d’une démarche “ Qualité ” dans le domaine de l’enseignement est l’auto-évaluation. Autrement dit, l’existence dans un établissement d’une culture professionnelle de l’évaluation et du feedback est la première garantie d’un souci de la qualité. En effet, qui d’autre que le professionnel concerné peut dire le mieux ce qu’est un travail de qualité dans son domaine ? Et c’est donc notamment par l’observation et les échanges entre pairs que la qualité du travail peut être maintenue et développée, notamment dans une période de changements.





Dans ce sens, l’élaboration de normes minimales pour l’auto-évaluation des écoles est une démarche utile que notre Conférence approuve.





 Sur les conditions préalables


A notre connaissance, les expériences d’auto-évaluation dans le secondaire II, et de démarche “ qualité ” en général, montrent qu’il faut à la fois du temps et des moyens pour mener à bien ces expériences. A défaut, l’introduction de démarches “ qualité ” fondées notamment sur l’auto-évaluation ne ferait qu’accroître la pénibilité du travail des enseignants, en croissance continue ces dernières années.





Nous refuserons donc toute tentative d’introduire dans les gymnases l’obligation de démarches “ qualité ” fondées sur l’auto-évaluation sans que soient offerts simultanément des moyens suffisants en temps et en argent.














Cela signifie notamment que :


•  	le personnel de direction et les enseignants concernés reçoivent une formation appropriée ;


•	des décharges raisonnables soient attribuées aux personnes chargées de la mise en œuvre de la démarche dans l’établissement ;


•	des personnes compétentes, extérieures à l’établissement, puissent accompagner le processus.


Cette “ responsabilité d’équipement ” est clairement soulignée d’ailleurs en conclusion (p.4) du texte d’introduction, ainsi que sous le point 1.4 des Normes minimales. Nous souscrivons donc entièrement à ces recommandations importantes adressées aux autorités responsables.


Nous nous permettons cependant d’être sceptiques sur les moyens que les cantons pourront (ou voudront) mettre à disposition pour de telles démarches, lorsqu’on considère les difficultés qu’ils rencontrent à offrir les conditions nécessaires à l’accomplissement des missions essentielles de nos établissements.





Réponses aux questions





Question 1 (Pensez-vous qu’il soit nécessaire et urgent de fixer au niveau suisse des normes minimales pour l’auto-évaluation des écoles ?)


Cela n’est certainement pas urgent, mais cela peut-être utile dans la mesure où de plus en plus d’établissements, de par leur choix ou de par celui de leurs autorités, s’engagent dans des démarches d’(auto) évaluation. Des critères édictés par des instances reconnues et préalablement négociées permettront d’éviter la prolifération de “ consultants ” plus ou moins qualifiés et plus ou moins honnêtes.


Question 2 (Quelle est votre position par rapport à chaque norme ? Avez-vous des corrections à proposer ? Quelles sont les normes que vous rejetez ? Pour quelles raisons ?)


1.1 et 1.2	Rien à signaler.


1.3	La notion de “ développement personnel ” a en français un sens très marqué, lié à notre avis à la sphère privée de l’enseignant. Nous préférons, par exemple, l’expression “ maintien et développement des qualités professionnelles ”


1.4	Nous ne saurions trop souligner l’importance de cette norme, clé de voûte d’une démarche d’auto-évaluation acceptable.


1.5 et 1.6	Rien à signaler.


2.1	Le respect de cette norme implique que les autorités compétentes qui décident des “ exigences de contrôle de l’établissement ” acceptent que l’auto-évaluation est la dimension essentielle à respecter dans le domaine délicat de la formation des personnes.


2.2	Rien à signaler


2.3	La liste minimum ( !) des connaissances en matière de qualité que l’établissement doit posséder dans divers domaines soumis à l’auto-évaluation est à la fois irréaliste et impossible ;


•  irréaliste, car cela impliquerait l’engagement à plein temps, dans chaque établissement, de spécialistes dans les domaines de la méta-cognition et des processus d’apprentissage, de la politique et de la sociologie de l’éducation, voire de la psychologie.


Exemple : il n’existe à notre connaissance aucun instrument scientifique reconnu et fiable pour contrôler la durabilité et – surtout – la transmissibilité (ou plutôt la transférabilité) des acquis.


•  impossible, car elle est beaucoup trop longue et complexe pour que, même sur des dimensions facilement évaluables, un établissement puisse y consacrer les forces et le temps nécessaire.





	Nous proposons de choisir pour chaque dimension un ou deux indicateurs réalistes et incontestables, tant il est délicat – voire impossible – de mesure valablement certains aspects essentiels du processus de formation.


Exemples : 


Résultats de l’apprentissage (sans doute le plus difficile à évaluer), nous proposons en priorité de simples statistiques de réussite en fin de cycle d’études, dont nous ne disposons en général même pas…Attention aux effets néfastes du ranking ou bench-marking


Enseignement, nous proposons en priorité les trois premiers thèmes (sens donné aux enseignements, clarté des objectifs, utilisation fonctionnelle des lieux de travail).


Relations, nous privilégions la culture de feed-back et la politique de l’information.


Structures et ressources, tous les thèmes proposés sont intéressants et réalistes ; d’autres peuvent être suggérés : transports, restauration, etc.


2.4	Rien à signaler.


3.1 à 3.4	Rien à signaler.


4.1 et 4.2	Rien à signaler.


5.1	Rien à signaler


Attention de ne pas tomber dans le cycle infernal de l’évaluation de l’évaluation de l’évaluation de…..





Question 3 (Pour quels degrés scolaires estimez-vous qu’il faille introduire en priorité de telles normes ? Quels sont vos arguments ?)


Nous n’avons pas d’arguments pour fixer une priorité dans un degré scolaire plutôt qu’un autre. Ces normes minimales sont présentées comme une référence à disposition des autorités et des établissements, il n’y a donc pas, pour l’instant, de priorités à fixer. Cela est du ressort des instances politiques concernées, si elles le souhaitent.


Question 4 (Pensez-vous qu’il faille, pour les écoles du secondaire II, souhaiter une unité de démarche avec l’OFFT ?)





Nous ne sommes pas favorables à une unité de démarche, car le cadre légal et les “ cultures d’établissement ” sont différents. Par contre, un échange d’expériences dans le domaine est à encourager.














Question 5  (Serait-il souhaitable de développer de telles normes aussi pour l’évaluation externe ?)


Oui.


Question 6 (Quel rôle revient aux élèves dans l’auto-évaluation des écoles ?)


A notre avis, ils doivent donner leur appréciation sur les questions d’enseignement, selon des modalités respectant la personne de l’enseignant. Ils doivent également participer à l’évaluation des structures et des ressources (point 2.3 des normes).


Question 7 (Quelle valeur, en terme de développement de l’école, faut-il accorder à l’auto-évaluation par rapport à l’évaluation externe ?)


Une place prioritaire, dans la mesure où elle implique activement les différents acteurs de l’école.


Question 8 (Quel rang revient à l’évaluation des processus par rapport à l’évaluation des performances des élèves ?)


Tout en rappelant nos remarques ci-dessus concernant le point 2.3 et la grande difficulté d’évaluer correctement ces dimensions, il ne nous est pas possible de répondre à cette question, car la notion de “ processus ” n’est pas claire ici. S’agit-il des processus d’apprentissage des élèves ou des divers processus mis en œuvre dans un établissement pour accomplir sa mission ?


Question 9 (Quelle est votre réaction aux commentaires qui accompagnent les normes ? Avez-vous des modifications à proposer ?)


Les commentaires sont clairs et n’appellent pas de modifications importantes.


Question 10 (Etes-vous intéressés à poursuivre les travaux sur le sujet ? Quels sont les personnes ou les organes avec lesquels il serait possible de coopérer ?)


Nous sommes intéressés, mais nos disponibilités actuelles ne nous permettent pas de désigner une personne responsable de ce dossier.





Sarnen, le 24 avril.2002
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